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1. Cycle biologique de la truite lacustre
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Source : classeur de formation ASGP



Reproduction artificielle : pisciculture
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1. Exigences écologiques : truite lacustre
Site de frai Profondeur d’eau

Granulométrie des 
graviers

Substrat

Vitesse du courant

10-60 cm
2-5 cm

Matériel meuble en profondeur

0.1-0.8 m/sec.

Habitat des 
alevins

Profondeur d’eau
Substrat

Vitesse du courant

10-30 cm
Gravier et cailloux

<0.2 m/sec.

Habitats des 
juvéniles et 
adultes

Profondeur d’eau
Température

20-50 cm
7-19°C (létal : >25°C)

Sites 
alimentation

Pleine eau et sur le fond, herbier

Nourriture Faune benthique, insectes, larves, 
poissons
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2. Collaboration SCPF et FCVPA, section 
de Monthey, canton de Vaud

SCPF (service cantonal de la chasse, de la pêche et  de la faune)

LPê (loi fédérale sur la pêche)

LCPê (loi cantonale sur la pêche)

OP (objectif politique) : 
Gérer la faune sauvage, conserver les biotopes et 

la diversité des espèces

Concept de sauvegarde de la truite lacustre
Espèce menacée
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3. Situation en rivières et canaux
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Concept de sauvegarde de la truite = 
renforcement de population

Nant de Choex
-repeupler Vièze -Rhône

Canal Loena-Mangettes
(tronçon Massongex)
-repeupler Stockalper

1

2

1

2

Mise en réserve de pêche 
dans l’Arrêté quinquennal
sur la pêche en Valais 2009-2013 
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Objectif qualitatif : origine des géniteurs

Les sites de capture : Aubonne
- garantie pour la qualité
- garantie pour la variabilité
génétique

- Poisson sauvage
- Pas de domestication en bassin!

Photos : Laurent Cavallini
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Aujourd’hui élevage en 
pisciculture : 

de l’œuf à l’alevin

1. Œufs de truite (stade oeillé)

2. Alevins vésiculés
3. Alevin (vésicule résorbée)
en milieu naturel

50’000 à 55’000 : œufs en provenance
du canton de Vaud

© Source : Dumusc & Crettenand 2010



*Nant de 
Choex

*Mangettes-
Loena

**Bouverette

2007 12’000 15’000 -

2008 15’000 24’500 -

2009 17’000 25’300 -

2010 22’000 27’000 10’000

Résumé des mises à l’eau de préestivaux de truite l acustre
Provenance Aubonne VD

•*Section FCVPA Monthey
•** Association des pêcheurs PAL Valais
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Méthodologie
• Elevage en pisciculture : 

œufs issus de géniteurs 
sauvages (stade oeillé à 
alevin)

• Pêche électrique annuelle : 
éviter la prédation 
intraspécifique

• Relâcher en aval des 
obstacles pour favoriser 
dévalaison

• Rempoissonnement en 
alevins 3-5 cm en rivière 
(pas de domestication, 
croissance en milieu naturel)
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Mise à l’eau de truitelles de lacustres 
élevées en pisciculture

Les Mangettes 2009

Poisson : 1+

Alevin : 0+
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Le rempoissonnement  à l’aide de boîtes 
à éclosion

1. Boîte à éclosion

4. Alevins issus des boîtes

3. Pose des boîtes 
en milieu naturel

2. Remplissage
1500-3000 œufs
Fécondés oeillés

© Source : Dumusc & Crettenand 2010



4. Situation dans le Léman
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Etude internationale sur le recrutement naturel 
: campagne de marquage  de la cohorte 2008

• Technique  : marquage des alevins 
Alizarine red S (ARS)

• 1 marque : truites farios déversées en 
estivaux dans le Léman et en affluents

• 2 marques : alevins nourris et déversés en 
affluents(rivières)

• Truites lacustres déversées 1+ à Genève
• Prélèvement des têtes et analyse des 

otolithes
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Premiers résultats (provisoires)

• Sur 46 truites analysées, 10 étaient marquées 
soit 22% provenant du repeuplement.

• Pas d’observation de truites issues des truitelles 
1+) déversées directement dans le lac

• Les truites de lacs (stade 1+ en provenance de 
la zone pélagique du Léman) proviennent 
majoritairement du recrutement naturel.

• Les premiers échantillonnages sont faibles, la 
cohorte marquée en 2008 atteindra la taille 
légale de capture en 2010. problème de la 
dévalaison (stade 1+ à 2+ voire 3+)
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5. Que pouvons nous faire en 
Valais pour améliorer la situation 

de la truite lacustre en Valais?
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(1)Problème prioritaire = les obstacles à la migrat ion



Solution (1) : rétablir la libre migration 
piscicole amont et avale
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(2) Problème pour la truite lacustre = les 
purges et vidanges des barrages
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Solution 2 : définition de taux de matière 
en suspension maximale, rinçage et crue 

artificielle, notice d’impact
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(3) Problème pour la truite lacustre = 
destruction mécanique (turbines)
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Solution (3) = passes à poisson, turbine 
« fishfriendly »

Turbine de nouvelle génération ne tuant pas le pois son
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(4) Problème pour la truite lacustre = 
pollution des eaux, micropolluant

Photo : Y Crettenand
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Solution (4) : station d’épuration, espace 
cours d’eau, respect des normes, prise 

de conscience collective

La sauvegarde de la truite
lacustre = l’affaire de tous
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Objectif de  contrôle : mesurer l’efficacité 
du rempoissonnement
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Avenir = renaturation des cours d’eau =
création de frayères potentielles et zones de 

croissance

• Collaboration avec 
différents partenaires:

- Communes
- Associations des 

pêcheurs
- Entreprises et privés
- Services de l’Etat (service 

agriculture, protection de 
l’environnement, forêt et 
paysage, énergie et des 
forces hydrauliques)

- ONG

Photo : Eric Chatriant

Photo : Y. Crettenand© Source : Dumusc & Crettenand 2010



6. Objectif final = colonisation amont de 
Lavey = reproduction naturelle

En automne, les géniteurs 
remontent les rivières pour se 
rassembler sur les frayères
La ponte a lieu entre novembre 
et janvier

Truites lacustres 
sur la frayère (mâle 
avec bec crochu)
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